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           Une passerelle entre centre historique  
            et ville nouvelle 

                          
 

 

 

Après la 2nde guerre mondiale, la ville de Cosne doit faire face à l’afflux de 

population amenée par l’exode rural. La municipalité décide de financer un 
programme de construction d’HLM dans la partie sud de la ville et d’y édifier un 

groupe scolaire comprenant un lycée, un collège et une école. 
 
Le plan d’urbanisme directeur de la ville, approuvé en septembre 1960, prévoit en 

outre la construction d’une passerelle reliant la rue des Filoirs et la rue de Croix-
Janvier, afin de procurer « aux enfants un itinéraire moins dangereux que celui 
empruntant la nationale 7. » 
 
Juin 1961 : le conseil municipal demande aux Ponts et Chaussées d’établir un 

avant-projet de passerelle.  
 

Janvier 1962 : approbation de l’avant-projet par le conseil municipal   
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

Avant la construction de la passerelle, IGNF, 1965 

 

Entre 1961 et 1965, plusieurs demandes de subvention sont déposées auprès du 

Fonds Spécial d’Investissement Routier Urbain, toutes retoquées ou différées.  
 

Extrait de la fiche explicative jointe à la première demande de subvention : 
 
« …or ce quartier est séparé de la ville par l’ancienne ligne de chemin de fer de Cosne 
à Clamecy, actuellement déclassée, et la ligne de Paris à Nevers, établies toutes deux 
en tranchée profonde. La circulation entre ce quartier et le centre de la ville qui est 
importante, et qui le sera encore plus aux heures de mouvement des écoliers, se fait 
obligatoirement par la RN7 et par un pont au-dessus du chemin de fer, ce qui est 
dangereux par le mélange de circulation automobile active et de circulation intense 
des piétons, cyclises et motocyclistes. Pour remédier à ce grave inconvénient, la 
municipalité envisage de créer une voie nouvelle par la jonction de la rue des Filoirs et 
la rue Croix-Janvier. » 
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Régional de Cosne,  

7 mars et 26 décembre 1964 

 
 
 

 
 

 
L’opinion publique 
s’émeut de ces retards 

et la presse se fait 
l’écho de l’exaspération 

des Cosnois et des 
passes d’armes entre 
majorité et opposition 

municipales. 
 
 

 
 

 
 
Mars 1965 : attribution 

de la subvention tant 
attendue par le 

ministère de l’Intérieur  
 
 

 
 
 
Régional de Cosne,  
23 janvier 1965 
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Régional de Cosne,  
30 janvier et 6 février 1965 

 

 
 

 
 
Février 1966 : lancement par la Ville de Cosne et la SNCF d’une procédure de 

concours commun pour construction de deux passerelles pour piétons, cycles et 
cyclomoteurs, à la suite duquel 2 marchés seront passés : l’un par la SNCF 
concernant l’ouvrage situé sur le voie en service (avec remboursement par la Ville 

des dépenses), l’autre par la Ville pour la passerelle sur la voie déclassée. 
 

 
Mai : attribution du marché à la Société 
Baudin-Châteauneuf  (laquelle a 

également construit le pont de COSNE) 
 

 
 
 

 
                                                            Régional de Cosne, 3 septembre 1966 
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Janvier 1967 : adjudication des travaux de 
construction des rampes d’accès et des voies de 

raccordement aux tabliers des passerelles, 
fourniture et pose des garde-corps métalliques et 

des bordures… 
 
Juin : épreuves de surcharge et par poids mort 

 
Septembre : mise en service de la passerelle 
 

Octobre : travaux d’éclairage 
 

Septembre 1968 : réception définitive des travaux  
 
 

 
 

 
 
Sources Archives de Cosne : 

 

202 W 368 - Construction de la passerelle, 1965-1967 

202 W 521 -                         idem             , 1961-1968 

202 W 538 et 539 -              idem             , 1961-1968 
Régional de Cosne, 1964-1967 

 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
                                Régional de Cosne, 23 septembre 1967                 

 
 
       Après la construction de la passerelle, IGNF, 1971 

 

 
 
 

 
       
 


